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Reconnaître les points de vue 
comme éléments majeurs et 
de valeur patrimoniale
Le plateau offre des vues 
lointaines caractéristiques 
qui doivent être préservées.

Faire connaître les paysages 
emblématiques et les sites 
insolites du plateau
L’objectif est d’améliorer la 
découverte des sites remar-
quables, emblématiques et / 
ou insolites. 

Porter une attention sur la 
qualité de la silhouette des 
villages
Les silhouettes villageoises du 
Gâtinais sud sont sensibles 
du fait des vues lointaines. 

Maintenir et renforcer les 
vergers et jardins potagers 
autour des bourgs, villages 
et hameaux
Les vergers et les potagers sont 
des motifs caractéristiques 
des paysages du plateau qui 
tendent à disparaître.  

Poursuivre la mise en valeur 
des mares et la gestion de 
l’eau
Cette recommandation vise 
à prendre en compte la ges-
tion de l’eau dans les projets 
d’aménagement ainsi que 
de poursuivre la valorisation 
des mares.
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